
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ACTE D’ENGAGEMENT 
 
 
 
 
 
 

Objet : 
Volet Milieux Aquatiques – Cours d’eau de Daoulas 

Travaux 2015 
 
 
 
 
 
 
Cet acte d’engagement correspond : 

□ à la solution de base unique de consultation 

□ à la solution de base (une ou des variantes faisant l’objet d’une présentation distincte) 

□ à une variante 
 Précisez laquelle …………………………………………………………………………….... 
 
 
En tout état de cause, chaque candidat devra présenter une offre de base.  
En cas de variantes, le candidat devra les présenter de manière distincte en fournissant un 
acte d’engagement supplémentaire par variante. 



MARCHE PUBLIC DE SERVICES 
 
 
 

 
Montant HT en € :  ………………………. 

 
Montant TTC en € : …………………….. 

 

Cadre réservé à l’administration 
 
 
Marché public à bons de commande, passé selon une procédure adaptée en 
application des articles 28 et 77 du Code des Marchés Publics. 
 
 
 
Maître d’ouvrage :   

 

Syndicat de Bassin de l’Elorn 

 

Maître d’œuvre :   

 

le Directeur, Philippe Masquelier 

 

Ordonnateur :   

 

le Président du Syndicat de Bassin de l’Elorn, Francis Grosjean 

 

Comptable public assignataire des paiements :   

 

le Trésorier principal de Landerneau 
 
 
 
 



Article 1 : CONTRACTANT 
 
Nous, soussignés,  
……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………… 
 
Code APE :  

Numéro de SIRET (14 chiffres) : 
 
� après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché, mentionnées par 

ordre de priorité décroissante ci-dessous, et après les avoir acceptées 

a) Pièces particulières : 
o Acte d’engagement (AE) 
o Cahier des clauses administratives particulières (CCAP) 
o Cahier des clauses techniques particulières (CCTP) 

b) Pièces générales 
Les documents applicables sont ceux en vigueur au premier jour du mois de dépôt des 
offres : 

o Cahier des clauses administratives générales (CCAG) de Fournitures 
courantes et de Services applicables aux marchés publics. 

Le prestataire déclare bien connaître les pièces. Celles-ci, bien que non jointes 
matériellement au marché, sont réputées en faire partie intégrante. 
 
� après avoir fourni l’ensemble des documents requis à l’appui de notre candidature 
 
� nous engageons sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-

dessus, à honorer les obligations qui nous incombent. 
 
L’offre ainsi présentée ne nous lie toutefois que si son acceptation nous est notifiée dans un 
délai de 2 mois à compter de la date limite de réception des offres, telle que stipulée dans 
l’article 1-5 du CCAP. 
 
 
Article 2 : PRIX 
 
Le présent marché est conclu en euros (€). 

Les modalités de révision et d’actualisation des prix sont fixées dans l’article 3 du CCAP. 
 
L’évaluation de l’ensemble des prestations telle qu’elle résulte du détail estimatif est égale à : 
 

Montant hors TVA :   ……………………. € 

TVA au taux de ……… % :  ……………………. € 

Montant TVA incluse :  ……………………. € 

 

Montant TTC en lettres : 
…………………………………………………………………………………………………………… 



Article 3 : DUREE ET DELAIS 
 

1- Délai d’exécution des prestations 
 
Les prestations commenceront dans un délai de 15 jours après l’acceptation de l’offre de 
service.  
 

2- Durée du marché 
 
Le marché est conclu jusqu’au 31 décembre 2015. 
 
 
Article 4 : PAIEMENTS 
 
Le maître d’ouvrage s’acquittera des sommes dues au titre du présent marché en faisant 
porter le montant au crédit ouvert  
 

au nom de : ……………………………………………………………………………………. 
 

sous les références ci-après : 

- code de l’établissement : ………………………………………. 

- code guichet : …………………………………………………… 

- numéro de compte : ……………………………………………. 

- clé RIB : …………………………………………………………. 
 

à (nom et adresse de la banque) : ………………………………………………………….. 
 
 
Article 5 : AVANCE 
 
Sans objet 
 
 
Article 6 : RESILIATION EN CAS D’INEXACTITUDE DES 
RENSEIGNEMENTS 
 
Le marché sera résilié en cas d’inexactitude des renseignements fournis par le candidat 
retenu concernant sa situation sociale, fiscale, judiciaire et pénale. 
 
 
 

A ………………………...........,le ……………… 
(à compléter par le candidat) 

 
Signature et cachet 



Décision de la personne publique 
(ne pas compléter ce paragraphe, il sera complété par la personne publique) 

 
 
Le montant du marché est le suivant : 
 
 Montant hors TVA (offre de base) :  ……………………………… € 
 
 Option(s) retenue(s) :   ……………………………… € 
 
 Variante retenue :    ……………………………… € 
 
 Montant total HT :   ……………………………… € 
 
 Total TVA :    ……………………………… € 
 
 Montant total TTC :   ……………………………… € 
 
 

Montant TTC arrêté en lettres à : 

………………………………………………………………………………………………………….... 

 
 
Visas : 
 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d’engagement. 
 
 
 

A Daoulas, le …………………….. 
 
 

Le Président du Syndicat de Bassin de l’Elorn, 
 
 
 
 
 
 

Francis GROSJEAN 



ANNEXE  AU  CADRE  D’ENGAGEMENT 
Formules à utiliser par les entrepreneurs candidats pour compléter l’article 1 : 

 
Contractant 

 
Le contractant est une entreprise individuelle  Formule A 
Le contractant est une société (ou un groupement d’intérêt économique) Formule B 
Le contractant est un groupement d’entrepreneurs * Formule C 
 
A – Madame, Monsieur  Nom et prénoms 

- agissant en mon nom personnel,  

- domicilié à  
 

Adresse complète 

 
 

et n° de téléphone 

Immatriculé(e) à l’I.N.S.E.E. : 

N° d’identité d'entreprise (SIREN)  

N° S.I.R.E.T. (14 chiffres)  

Inscription au registre du commerce  

Inscription au répertoire des métiers      

Numéro :   

 
B – Madame, Monsieur  Nom et prénoms 

- agissant au nom et pour le compte de la Société : 
 

Intitulé complet et 
forme juridique de la 

Société 
- ayant son siège social à :  
 

Adresse complète 

 et n° de téléphone 

Immatriculée à l’I.N.S.E.E. : 

N° d’identité d'entreprise (SIREN) : 

N° SIRET (14 chiffres) : 

N° d’inscription au registre du commerce(1) : 
(1)  Remplacer, s’il y a lieu, « registre du commerce » par « répertoire des métiers ». 

 
 
C* 1  -  Madame, Monsieur  
 
 2  -  Madame, Monsieur  
 
 3 -  

Dans le cas d’un groupement 
d’entrepreneurs groupés, 
chaque entreprise de ce 
groupement doit compléter la 
formule C en utilisant : 
 
- la formule A s’il s’agit d’une 

entreprise individuelle, 
 

- la formule B s’il s’agit d’une 
société (ou d’un groupement 
d’intérêt économique). 

Les  entreprises  ci-dessus  étant  groupées  
 
 

Solidaires  

conjointes   
et  l’entreprise   

 
étant  leur  mandataire. 


